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Introduction

La problématique du logement social constitue un enjeu majeur des politiques publiques en matière de 
logement et d’habitat. En Ile-de-France, face à une demande toujours plus importante et une offre, bien qu’en
croissance, qui s’avère limitée, la question est encore plus prégnante que pour le reste du territoire français.

Compte tenu de son attractivité, le constat est d’autant plus vrai au sein de la Métropole du Grand Paris (MGP),
coeur de l’agglomération parisienne, où la demande de logement social est particulièrement forte 
(460 000 demandes actives au 31 décembre 2015) et les besoins toujours plus nombreux.

Dans ce contexte, les ADIL de Paris et du Val-de-Marne se sont associées pour réaliser une étude, publiée 
en janvier 2017, sur la demande de logement social dans la Métropole du Grand Paris (MGP), à partir des 
données issues du fichier SNE (Système National d’Enregistrement) et portant sur l’année 2015. 

Dans la continuité, l’ADIL de Paris a décidé de mettre en lumière les spécificités du territoire parisien 
concernant cette thématique.

En effet, Paris se distingue en matière de demande et d’attributions de logement social par rapport aux autres 
territoires qui composent la MGP. À elle seule, la capitale concentre plus du tiers de la demande métropolitaine
et plus du quart de la demande régionale.

Outre ses volumes élevés de demandeurs et d’attributaires, Paris se démarque dans le profil de ses demandeurs
et attributaires (plus âgés et avec des revenus bien supérieurs à la moyenne métropolitaine). On retrouve 
par ailleurs une part plus importante de petits ménages, notamment d’une personne, et logiquement, davantage
de petits logements sont attribués à Paris.

Au-delà des particularités du parc parisien, de ses occupants, aspirants ou attributaires, Paris se singularise 
également dans sa gestion. En effet, la Ville a mis en place un système de cotation afin de prioriser et rendre
plus objectif le traitement des demandes de logement social.

Avec ce « scoring », se greffe également le dispositif LOC’Annonces, institué depuis avril 2015, qui permet 
aux demandeurs parisiens de candidater sur des logements sociaux à attribuer, offrant ainsi la possibilité 
à ces demandeurs d’être davantage acteur de leur propre demande.

Dans cette publication, par souci de contextualisation, la première partie dressera un portrait succint du parc
social parisien, puis nous développerons les caractéristiques de la demande et des demandeurs, des attributions 
et attributaires à Paris en 2015, en comparant la capitale à la MGP.
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Le territoire de Paris en quelques chiffres 

• 2 229 621 habitants (32% de la MGP)

• 1 153 817 ménages (37% de la MGP)

• 1,9 personnes par ménages en moyenne

• 215 888 logements sociaux 
soit 19% des résidences principales et 18% des logements sociaux franciliens

• 170 542 demandeurs de logement social au 31 décembre 2015
soit 37% de la demande métropolitaine

27% de la demande régionale 
9% de la demande nationale
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Près de 215 900 logements sociaux à Paris au 1er janvier 2015

Paris dans la MGP : Etat des lieux de la demande et des attributions de logement social

Des logements sociaux de toutes générations

Epoque de construction des logements sociaux à Paris et dans la Métropole du Grand Paris au 1er janvier 2015

Source : SOeS/DRIEA - RPLS 2015, traitements AORIF (hors logements non conventionnés des EPL)

Une structuration particulière des bailleurs à Paris 

Paris présente une typologie particulière de bailleurs comparé aux autres territoires de la MGP. En effet, 22% des
logements sociaux appartiennent à des Etablissements Publics Locaux (EPL), auxquels s’ajoutent 52% pour les OPH
et 25% pour les ESH.

Les loyers les plus élevés de la Métropole et de l’Ile-de-France

Le loyer moyen du parc social de la Métropole du Grand Paris s’élève à 6,8 €, tous types de financement confondus.
Il s’établit à 6,6 €/m² pour la région Ile-de-France. À Paris, avec un montant moyen au m² de 7,67 €, il s’inscrit
comme le plus cher parmi l’ensemble des territoires de la MGP.

Paris MGP

Paris MGP IDF

Total 215 888 815 253 1 220 951
PLAI 3% 3% 3%

PLUS avant 1977 41% 51% 52%

PLUS post 1977 32% 31% 32%

PLS 9% 8% 7%

PLI et divers 15% 7% 6%

Près d’un tiers (32%) des logements sociaux parisiens datent d’avant 1946. À l’opposé, plus d’un tiers (35%) ont été
construits depuis 1980. Pour la MGP, 29% des logements sociaux ont vu le jour entre 1965 et 1979, période 
d’expansion des Grands Ensembles.

Près des trois quarts (73%) des logements du parc social
parisien sont des PLUS. Cependant, il faut distinguer les
PLUS d’avant la réforme de 1977 (41% du stock) qui 
présentent des loyers peu élevés permettant de loger 
les ménages les plus modestes, et les PLUS post 1977, plus
classiques, qui représentent près d’un tiers des logements
sociaux. 

On notera également la part relativement élevée de PLS
(9%) et surtout de PLI (15% contre 7% pour la MGP) ; 
ces logements étant destinés aux ménages les plus aisés 
du parc social.

Un parc majoritairement composé de PLUS, mais une part élevée de logements sociaux pour les
ménages les plus aisés

Répartition des logements sociaux par type de financement 
au 1er janvier 2015

Source : SOeS/DRIEA - RPLS 2015, traitements AORIF
(hors logements non conventionnés des EPL)
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Paris dans la MGP : Etat des lieux de la demande et des attributions de logement social

Une proportion de petits logements particulièrement élevée

Une mobilité résidentielle faible dans le parc social parisien 

Près d’un tiers (31%) des logements sociaux parisiens sont des 3 pièces, contre 37% pour la MGP.
La capitale présente une part conséquente de petits logements : 43% des logements sociaux à Paris sont des petites
surfaces (1 ou 2 pièces), contre seulement un tiers au sein de la Métropole. On notera également que près du quart
(24%) des logements sociaux métropolitains sont des 4 pièces (19% à Paris).

Typologie des logements sociaux à Paris et dans la Métropole du Grand Paris au 1er janvier 2015

Source : SOeS/DRIEA - RPLS 2015, traitements AORIF (hors logements non conventionnés des EPL)

Paris MGP

Paris MGP IDF

Taux de 
rotation moyen 4,6% 5,5% 6,2%

PLAI 5,3% 5,5% 6,5%

PLUS avant 1977 3,9% 4,9% 5,4%

PLUS post 1977 4,8% 5,8% 6,7%

PLS 6,4% 8,2% 8,8%

PLI et divers 4,9% 6,2% 6,8%

Taux de rotation* dans les logements sociaux en 2014
par type de financement 

Source : SOeS/DRIEA - RPLS 2015, traitements AORIF
(hors logements non conventionnés des EPL)

Seuls 4,6% des logements sociaux parisiens ont fait l’objet
d’un nouvel emménagement en 2014 (contre 5,5% 
pour la MGP et 6,2% pour l’Ile-de-France). La mobilité au
sein du parc social parisien est donc faible, limitant l’accès
à de nouveaux ménages.

Les logements qui connaissent les taux de rotation les plus
faibles sont les PLUS (3,9% pour les PLUS d’avant 1977 et
4,8% pour les PLUS post 1977). 

Les PLS sont quant à eux les logements où la rotation est la plus élevée, quel que soit le territoire observé.  
À Paris la rotation des logements PLS s’élève à 6,4% (plus de 8% pour la MGP et l’Ile-de-France) ; ceci pouvant 
s’expliquer par des rentes de situation faibles pour ces ménages ou une capacité plus grande à accéder à la propriété
et donc une plus grande facilité pour sortir du parc social.

* Le taux de rotation mesure la mobilité des ménages dans le parc existant. Calculé à partir du Répertoire du Parc Locatif Social (RPLS), il rapporte le
nombre d’emménagements depuis un an aux logements proposés à la location depuis un an ou plus. Les nouvelles mises en service ne sont pas intégrées
dans le calcul de ce taux de mobilité.
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Paris dans la MGP : Etat des lieux de la demande et des attributions de logement social

170 500 demandeurs d’un logement social à Paris en 2015

Avec 170 500 demandeurs, la seule ville de Paris représente 37% de la demande de la MGP, et plus du quart (27%)
de la demande francilienne.

La pression sur le parc social parisien est particulièrement forte. Ainsi, le rapport demande/offre est le plus élevé
de la MGP, avec un taux de demandes actives (c’est-à-dire le rapport entre le nombre de demandes actives et 
le volume de logements sociaux) de 79% (contre un taux de 56% pour la MGP et 52% pour l’IDF). 

Les ménages déjà logés dans le parc social : les demandes de mutation

Parmi l’ensemble des demandes, on distingue deux catégories : d’une part les demandes dites hors mutations 
c’est-à-dire effectuées par des personnes ne disposant pas d’un logement social, et d’autre part les demandes
de mutation, qui sont le fait de ménages déjà logés dans le parc social mais qui souhaitent déménager, tout en
restant dans le parc social. 

Il est à mentionner que dans le cadre de cette étude, ne sont prises en compte que les demandes de mutation 
ayant fait l’objet d’une demande de logement social via un formulaire CERFA. Les mobilités du parc au sein
d’un même bailleur ne sont donc pas observées ici.

Avec 38 000 demandes de mutation, Paris compte près du tiers (30%) des demandes de mutation de la MGP.
Sur l’ensemble des demandes actives enregistrées à Paris en 2015, les demandes de mutations représentent
22% (78% ont donc été effectuées par des ménages n’habitant pas préalablement dans un logement social).
Rapportée au nombre de logements sociaux, Paris présente aussi la part des demandes de mutation la plus
élevée de la métropole (18%). 

Paris MGP IDF

Nombre de demandes 
actives en 2015 170 542   458 298   634 798   

- Hors mutation
- Mutations

78%
22%

72%
28%

71%
29%

Nombre de logements 
sociaux (RPLS 2015) 215 888   815 253   1 220 951   

Taux de demandes 
actives 79% 56% 52%

Source : Système National d’Enregistrement de la demande de logement social (SNE)

Nombre de demandes actives à la fin 2015, tous types de demandes confondues (mutation et hors mutation)
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Les caractéristiques de la demande

Motifs de demande d’un logement social à Paris et dans la MGP

Ne pas disposer de son propre logement constitue le premier motif de demande d’un logement social à Paris, 
à hauteur de 32%. 

Par ailleurs, pour 18% des ménages parisiens demandeurs, l’étroitesse du logement a déclenché la demande. 

Enfin, 16% évoquent la cherté comme première motivation pour demander un logement social.

À l’échelle métropolitaine, on retrouve les mêmes motifs, avec des pourcentages quasi-identiques. 

L’ancienneté de la demande

Sans surprise, Paris est le territoire pour lequel les demandes hors mutation sont les plus anciennes de la MGP, 
avec 38 mois d’attente en moyenne pour les demandes en cours.

Les demandes de mutation les plus anciennes de la MGP se situent également à Paris (47 mois d’attente).

Paris détient la part des demandeurs de moins d’un an la plus faible (30% des effectifs, quand la MGP en compte
35%). Mais la capitale est aussi le territoire où les demandes de changement de logement social de longue date sont
les plus conséquentes. Plus du quart (27%) des demandes de mutation parisiennes ont plus de 5 ans.

Pourquoi demande-t-on un logement social à Paris ?

Paris dans la MGP : Etat des lieux de la demande et des attributions de logement social

Source : Système National d’Enregistrement 
de la demande de logement social (SNE)

Sans logement propre

Logement trop petit

Logement trop cher

Logement repris

Raisons de santé

Décohabitation

Autre motif

Rapprochement travail

Divorce, séparation

Logement non habitable

Handicap

Futur couple

Pb environnement/voisinage

Procédure d’expulsion

Mutation professionnelle

Rapprochement famille

Regroupement familial

Violences familiales

Propriétaire en difficulté

Rapprochement services

Logement trop grand

Démolition

Assistante maternelle

32%
32%

18%
18%

16%

4%
3%

4%
3%

3%
5%

3%

3%
2%

3%
4%

3%

2%

2%

1%

1%

1%

1%

1%

0,4%

0,2%
0,1%

0,1%
0,4%

0,2%

0,1%

2%
1%

Paris

Métropole du Grand Paris
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À Paris, le revenu moyen des ménages demandeurs 
est parmi les plus élevés de la MGP : 1 930 € pour les
demandeurs parisiens hors mutation et 2 400 € pour 
les demandeurs de mutation ; contre 1 790 € (hors 
mutation) et 2 220 € (mutation) à l’échelle métropolitaine.

Paris dans la MGP : Etat des lieux de la demande et des attributions de logement social

Le profil des demandeurs

L’âge moyen d’un demandeur au sein de la MGP s’élève
à 40 ans. À Paris, celui-ci atteint 41 ans.

La part des plus de 60 ans est plus importante à Paris
que dans la MGP (11% des demandeurs contre 9% 
pour la MGP, soit 15 539 demandeurs parisiens 
de plus de 60 ans).

Les ménages d’une personne représentent près de la
moitié des demandes hors mutation de la Métropole
(49%, soit 164 232 demandes). Parmi elles, 46% 
demandent un logement à Paris.  Au sein de la capitale,
la majorité (57%) des demandes concerne des ménages
d’une personne.

La taille moyenne des demandeurs hors mutation à Paris
est la plus faible de la MGP, avec 1,8 personne par 
ménage.

Paris MGP IDF

Taille
moyenne 1,8 2 2,1

1 personne 57% 49% 47%

2 personnes 21% 22% 22%

3 personnes 11% 14% 14%

4 personnes 7% 9% 9%

5 personnes 3% 4% 4%

6 personnes 1% 1% 1%

7 personnes 0% 0% 0%

> 8 personnes 0% 0% 0%

Répartition des demandes en cours par taille de ménages 
au 31 décembre 2015 (hors demandes de mutation)

Source : Système National d’Enregistrement 
de la demande de logement social (SNE)

Paris MGP IDF

Hors mutations 1 930 € 1 790 € 1 770 €

Mutations 2 400 € 2 220 € 2 220 €

Revenu mensuel moyen des ménages demandeurs 

Source : Système National d’Enregistrement 
de la demande de logement social (SNE), traitements AORIF.

Paris MGP IDF

≤ PLAI 66% 71% 72%

> PLAI et ≤ PLUS 22% 20% 20%

> PLUS et≤ PLS 7% 5% 4%

> PLS 5% 3% 3%

Ressources des ménages demandeurs de logement social
au 31 décembre 2015 (hors demandes de mutation)

Deux tiers (66%) des demandeurs parisiens disposent de
ressources inférieures aux plafonds PLAI. Même si elle
est majoritaire, cette catégorie de demandeurs à bas 
revenus est moins présente que dans la MGP (71%) ou
en Ile-de-France (72%).

En revanche, la part des ménages pouvant prétendre 
à des logements PLUS (22%), PLS (7%) et PLI (5%) est
plus élevée à Paris que dans le reste de la Métropole 
(2 points de plus pour chaque catégorie).Source : Système National d’Enregistrement 

de la demande de logement social (SNE), traitements AORIF.
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Paris dans la MGP : Etat des lieux de la demande et des attributions de logement social

10 600 attributions à Paris en 2015

10 640 logements (dont près d’un quart sont des 
demandes de mutation satisfaites) ont été attribués en
2015 à Paris.

Autrement dit, pour 16 demandes actives, une attribution
a été effective en 2015. 

Il est donc beaucoup plus difficile d’accéder au parc 
social à Paris que dans l’ensemble du parc métropolitain 
(9,4 demandes actives pour une attribution en 2015).

Comparé à l’Ile-de-France, la pression sur le parc 
parisien est encore plus prégnante (2 fois plus forte) ; 
le ratio de la région s’élevant en effet à une attribution
pour 7,7 demandes.

Le type de logement recherché

Type de logement recherché par les demandeurs à Paris au 31 décembre 2015 (hors demandes de mutation)

Source : Système National d’Enregistrement de la demande de logement social (SNE)

Plus du tiers (37%) des logements recherchés à Paris par les demandeurs sont des 2 pièces.

Plus généralement, les petits logements (de 1 pièce à 3 pièces) sont largement plébiscités dans les demandes 
de logement social (88%). Ceci semble logique compte tenu des profils parisiens, composés majoritairement de
personnes seules ou de petits ménages.

Paris MGP

Paris MGP IDF

Attributions 10 640 48 628 81 659

- Hors mutation
- Mutations

8 049
2 591

34 985
13 643

58 819
22 840

Demandes/
attributions 16 9,4 7,7

Source : Système National d’Enregistrement de la demande de logement social (SNE)

Nombre d’attributions en 2015, tous types de demandes confondues
(mutation et hors mutation)

Toutefois, en volume, avec plus de 8 000 ménages logés en 2015, Paris réalise à lui seul près d’un quart (23%) des
attributions hors mutation de la Métropole (pour 40% de la demande métropolitaine).

Dans une moindre mesure, ce constat est similaire pour les demandes de mutation satisfaites : 19% des attributions
de logements destinées à des ménages déjà présents dans le parc social au sein de la MGP concernent la capitale.

8ADIL de Paris - Mai 2017 - www.adil75.org - @ADIL_DE_PARIS

http://www.adil75.org/observatoire-du-logement
https://twitter.com/adil_de_paris


Paris dans la MGP : Etat des lieux de la demande et des attributions de logement social

Une majorité de petits logements attribués à Paris, davantage que dans la MGP

Attributions selon le type de logement à Paris et dans la MGP (hors mutations)

Source : Système National d’Enregistrement de la demande de logement social (SNE)

Près des deux tiers (62%) des attributions parisiennes hors mutations concernent des petits logements (plus d’un
quart de 1 pièce et 36% de 2 pièces), contre seulement la moitié (51%) dans la MGP.

Pour les demandes de mutations satisfaites, le cosntat est similaire : plus de petites surfaces sont attribuées que
dans le reste de la MGP (7% de 1 pièce et 28% de 2 pièces à Paris VS 4% de 1 pièce et 20% de 2 pièces dans la
MGP). 

On peut penser que la rotation des petits logements - lesquels  connaissent déjà les mobilités les plus importantes - est
plus conséquente à Paris, de même que l’offre proposée, d’où une part élevée d’attributions sur ces typologies.

Les motifs et la situation initiale de logement 

Attributions selon les principaux motifs de la demande à Paris et dans la MGP (hors mutations)

Source : Système National d’Enregistrement de la demande de logement social (SNE)

Parmi les principaux motifs
conduisant à l’obtention
d’un logement social, on 
retrouve sensiblement les
mêmes que ceux exprimés
au moment de la demande. 

Ainsi, 38% des demandeurs
parisiens ayant obtenu un 
logement social en 2015 ne
disposaient pas de leur propre
logement avant l’attribution,
soit la même part que 
les ménages attributaires
métropolitains.

18% des attributaires à Paris
et dans la MGP déclaraient
par ailleurs vivre dans un 
logement trop petit avant
leur emménagement dans le
parc social.

Paris MGP

38%Sans logement propre

Logement trop petit

Logement trop cher

Décohabitation

Divorce, séparation

Logement repris

Logement non habitable

Rapprochement travail

Autre motif

Futur couple

Mutation professionnelle

Raisons de santé
Handicap

Procédure d’expulsions

Démolition

Problème de voisinage

Violences familiales

38%
18%
18%

10%
11%

3%
6%

3%
4%

4%
4%

3%
3%

3%
3%
3%

2%

2%
2%

3%
2%

3%
2%
2%

1%

2%
1%

0%
1%
1%
1%

1%
1%

Paris

Métropole du Grand Paris
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Attributions selon la situation initiale de logement à Paris et dans la MGP (hors mutations)

Source : Système National d’Enregistrement de la demande de logement social (SNE)

41% des attributions (hors mutations) concernent des locataires du parc privé, contre 39% au sein de la MGP. 
Dans 14% des cas, le ménage attributaire était préalablement logé chez les parents ou les enfants (21% dans la MGP). 

On retiendra également qu’à Paris, davantage de ménages en situation d’hébergement ou de logement temporaire
ont pu accéder à un logement pérenne par rapport à la MGP en 2015. En effet, les ménages attributaires qui logeaient
dans une résidence sociale, un foyer, un hôtel ou une résidence hôtelière à vocation sociale ou plus largement une
structure d’hébergement représentent 22% à Paris, contre seulement 16% dans la MGP.

Paris dans la MGP : Etat des lieux de la demande et des attributions de logement social

Depuis quand les ménages parisiens attributaires sont-ils demandeurs ?

Le délai moyen pour obtenir un logement social à Paris est de 40 mois (3 ans et 4 mois). Il s’agit de l’ancienneté
moyenne la plus significative parmi l’ensemble des territoires de la MGP.  En moyenne, il faut compter 35 mois 
d’attente au sein de la MGP (29 mois en Ile-de-France).

Il est à noter qu’à Paris, un tiers des attributaires ont obtenu un logement social après moins d’un an d’attente. 
Mais la capitale se distingue aussi concernant la part élevée de demandes de 5 ans ou plus ayant abouti (23%, contre
18% pour la MGP). 

Locataire parc privé

Chez parents/enfants

Sous-loc. ou héberg. temp.

RS, foyer

Chez particulier

Structure d’hébergement

Logé gratuitement

Sans abri

Hôtel

Propriétaire occupant

Logement fonction

Résidence étudiant

RHVS

Centre enfance famille

Squat

Camping, caravaning

41%
39%

14%
21%

7%
10%

11%
8%

8%
6%

7%
5%

3%
3%

2%
2%

3%
2%

1%
2%

2%
1%

1%
1%

1%
1%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

Paris

Métropole du Grand Paris
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Paris dans la MGP : Etat des lieux de la demande et des attributions de logement social

Attributions par tranche d’âge du demandeur à Paris et dans la MGP (hors mutations)

Source : Système National d’Enregistrement 
de la demande de logement social (SNE)

Une proportion élevée de petits ménages, notamment d’une personne

71% des ménages ayant obtenu 
un logement social à Paris sont 
composés d’une personne (45%) 
ou de 2 personnes (26%), soit une
proportion légèrement supérieure à
celle observée sur l’ensemble du
territoire métropolitain (41% de 
ménages d’une personne et 25% 
de 2 personnes).

Attributions selon la composition familiale à Paris et dans la MGP (hors mutations)

Source : Système National d’Enregistrement de la demande de logement social (SNE)

Même si en volumes, les jeunes 
ménages sont plus nombreux (21%
de l’ensemble des moins de 35 ans
de la MGP), la part des moins de 
35 ans attributaires d’un logement
social est plus faible à Paris (44%) 
que pour l’ensemble de la MGP
(50%). 

En revanche, les plus de 50 ans 
bénéficiaires d’un logement social
sont davantage présents à Paris
(18%) que dans la MGP (15%).

La Métropole se distingue quant à
elle sur les attributions de logements
sociaux destinés aux familles,
qu’elles soient monoparentales
(20% des attributaires) ou avec les
deux parents (25%).

L’attributaire parisien plus âgé que celui de la Métropole

La personne de référence du ménage ayant obtenu un logement social est âgée en moyenne de 39 ans à Paris. 
L’attributaire parisien est donc plus âgé que celui de la MGP et que l’attributaire francilien, lesquels ont respectivement
37 ans en moyenne.

Personnes isolées Isolés avec
personnes à charge

2 cotitulaires ou + 2 cotitulaires ou +
avec personnes 

à charge
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45%

40%

35%
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25%

20%
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Paris Métropole du Grand Paris

45%
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75 ans et +
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35 - 39 ans

30 - 34 ans

25 - 29 ans
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17%
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10%
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Métropole du Grand Paris
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Paris dans la MGP : Etat des lieux de la demande et des attributions de logement social

Des revenus nettement plus élevés que ceux de la MGP

Le revenu moyen d’un ménage attributaire (hors 
mutations) au sein de la métropole s’élève à 2 110 €
(2 120 € en Ile-de-France). À Paris, le revenu moyen
s’établit à 2 340 €, soit 11% de plus que celui de la MGP.

Les ménages déjà présents dans le parc social et ayant
obtenu un nouveau logement en 2015 disposent quant à
eux de ressources plus confortables, quel que soit le 
territoire observé. À Paris, le revenu moyen d’un attri-
butaire d’une mutation s’établit à 2 640 €.

Paris MGP IDF

Hors mutations 2 340 € 2 110 € 2 120 €

Mutations 2 640 € 2 440 € 2 570 €

Revenu moyen des ménages attributaires en 2015 

Source : Système National d’Enregistrement 
de la demande de logement social (SNE), traitements AORIF.

Une majorité de ménages aux ressources inférieures au PLAI, mais une part plus importante 
de ménages pouvant se loger au-delà des plafonds PLAI par rapport à la MGP

La majorité des ménages attributaires se situent donc
en-deçà des plafonds PLAI à Paris. 60% des ménages 
parisiens attributaires d’un logement social en 2015
(hors mutations) ont en effet des ressources inférieures
ou égales aux plafonds PLAI. Dans la Métropole, 
cette catégorie est davantage représentées (66% de 
l’ensemble), de même qu’en Ile-de-France (68%). 

Pour les autres catégories de ménages, la part des 
attributaires sous les plafonds PLUS (30%), PLS (8%) 
ou PLI (3%) est plus élevée dans la capitale que pour 
l’ensemble de la Métropole (respectivement 28%, 5% 
et 2%).

Paris MGP IDF

≤ PLAI 60% 66% 68%

> PLAI et ≤ PLUS 30% 28% 27%

> PLUS et≤ PLS 8% 5% 4%

> PLS 3% 2% 1%

Ressources des ménages attributaires en 2015 
par rapport aux plafonds PLUS (hors demandes de mutation)

Source : Système National d’Enregistrement 
de la demande de logement social (SNE), traitements AORIF.
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Notre mission : 
toute l’information logement

Les ADIL proposent gratuitement à l’ensemble des locataires,
propriétaires, copropriétaires ou candidats à l’accession, 

des conseils complets, neutres et gratuits sur l’ensemble des aspects 
juridiques, financiers et fiscaux liés au logement.

L’ADIL de Paris assure au bénéfice de ses partenaires professionnels 
des actions de formation, de conseil et d’expertise juridique, ainsi que
d’observation et d’études liées à son domaine d’activité. Elle dispose 
d’un Observatoire du logement et propose des publications adaptées
aux préoccupations des acteurs du logement de leur département, 

de la Métropole du Grand Paris et de la région Ile-de-France : 
logement social, conjoncture immobilière, marché du logement

neuf, prévention des expulsions, habitat indigne, etc.

www.adil75.org
www.adil75.org

